
BIEN CONNAÎTRE LA LOI Suite de la page 30

L’absence d’une clause sur l’avis avant la résiliation signifie que la partie
autorisée à mettre fin au contrat pourrait ne pas informer l’autre partie avant de
prendre une telle mesure.

L’absence d’une clause sur l’indemnité de départ oblige les parties à faire
appel aux dispositions de la loi sur l’emploi en vigueur ou à négocier une
entente au moment de la résiliation. Les exigences en matière d’indemnités de
départ sont dérisoires. L’absence d’une clause sur l’indemnité de départ n’a pas
de répercussions importantes pour un contrat à court terme. Par contre, la
question prend beaucoup plus d’importance dans le cas d’un entraîneur ou
d’une entraîneure possédant un contrat à plus long terme, car les entraîneurs et
les entraîneures pourraient être contraints de se contenter des normes
minimales obligatoires, qui offrent très peu.

Nous n’avons pas examiné les résultats de cette étude dans le but de
critiquer les contrats. Nous voulions plutôt mettre en évidence les différences
entre ce que les entraîneurs et les entraîneures croient que leur contrat
contient et ce que leur contrat dit en réalité. De plus, les clauses d’un contrat
peuvent avoir des significations différentes, selon les autres clauses qu’il
contient. On tend parfois à y inclure toutes les clauses qui figurent

habituellement dans un contrat écrit sans vraiment savoir ce qu’elles disent ni
comment elles affectent les autres clauses.

Nous voulons considérer le contrat comme l’emballage qui recouvre la
relation entre les parties. Tout va bien lorsque le papier est bien ajusté. Ce sont
les plis qui causent les problèmes. Il y a certaines choses que les entraîneurs et
les entraîneures doivent faire pour s’assurer que leur contrat ne contient pas de
plis. Ils doivent d’abord comprendre toutes les clauses du contrat et s’assurer
qu’elles se complètent et offrent une image fidèle de leur interprétation du rôle
de l’entraîneur ou de l’entraîneure.

Les entraîneurs et les entraîneures doivent porter une attention particulière
à ce que disent les clauses sur la durée, le renouvellement, les attentes en
matière de rendement, l’évaluation du rendement, la résiliation, l’avis et
l’indemnité de départ. Ce sont ces clauses qui reviendront hanter l’entraîneur et
l’entraîneure, si elles ne sont pas clairement exprimées. Nous en profitons pour
vous rappeler que vous pouvez toujours faire examiner le contrat par un avocat
spécialisé en droit du travail.
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A
vec la constitution récente du Centre de règlement
des différends sportifs du Canada (CRDSC), le
domaine du sport amateur canadien est maintenant
régi par ses propres règles et sa structure

institutionnelle comme le sont d’autres domaines dans notre
société, tels que le droit du travail, les baux résidentiels et les
valeurs mobilières. En d’autres termes, le sport amateur est
maintenant clairement reconnu à titre de sphère d’activités
au Canada.

Le CRDSC est une corporation à but non lucratif
constituée en vertu de la Loi favorisant l’activité physique
et le sport (L.C. 2003, c. 2). Quoique financé par Sport
Canada, CRDSC est une entité distincte du gouvernement.

Le CRDSC, qui assume l’administration du programme
ADRsportRED depuis le 1er avril 2004, offre des services
de prévention et de résolution des différends à la
communauté sportive canadienne de niveau national.

Le côté préventif du CRDSC vise à sensibiliser les membres de la communauté
sportive sur les façons d’éviter les différends. La prévention passant par
l’éducation, le CRDSC offre à ces membres un centre de ressources accessible 
en ligne au www.adrsportred.ca et ayant pour mandat de fournir de l’information
pertinente en matière de droit du sport amateur au Canada. Les entraîneurs et
entraîneures peuvent y consulter de l’information générale incluant nos banques
de décisions et de doctrine légale, notre répertoire de politiques d’appel, nos
liens vers d’autres sites, nos explications relatives à l’arbitrage et à la médiation,
et nos trousses des grands Jeux. Une page destinée aux entraîneurs et
entraîneures est également disponible et comprend notamment des modèles de
contrat, des articles et décisions les concernant et des suggestions pour éviter les
différends ou pour traiter ceux qui sont inévitables.

Le côté curatif du CRDSC permet aux entraîneurs et
entraîneures de régler leurs différends en utilisant les
services de médiation ou d’arbitrage offerts par un tribunal
spécialisé en sport amateur. Les différends en question
peuvent inclure des cas de sélection pour un évènement,
d’application ou d’interprétation d’un contrat, de discipline
ou de harcèlement. Le différend doit être de nature
nationale et les parties doivent accepter d’utiliser le tribunal.

Dû au fait que les services offerts par le tribunal
prennent en considération les caractéristiques très
particulières du monde du sport, les entraîneurs et
entraîneures peuvent maintenant être assurés que leur
dossier sera entendu par des experts en droit du sport,
dans un délai rapide et sans frais indus. L’accès aux
services offerts par le tribunal est facilité par des
formulaires de demande en ligne, disponibles au

www.adrsportred.ca sous la section «Tribunal», et par une
assistance bilingue en composant le 1-866-733-7767.

En bref, le CRDSC permet à tous les membres de la communauté 
sportive canadienne de prévenir et régler leurs différends de manières juste 
et équitable.

Les membres du conseil d’administration du CRDSC sont Genevieve
Chornenki, Suzanne Dandenault, Christian Farstad, Julie Gagnon,
Pierre Hutsebaut, Bruce Kidd, Marc Lemay, Diane Norman, 
Gordon Peterson, Tamar Pichette, Allan Stitt et Steven Sugar.

Julie Duranceau est la coordonnatrice du centre des ressources et de la
documentation du nouveau CRDSC.
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